
Cours & executé felon fa forme & tenêi•. Si £ONONs
EN MANDEMENT à nos amez & feaux Confeillers les
Gens tenans noftre Cour de Parlement à Paris, que ces
Prefentes, Enfemble ledit Reglement, ils ayent à faire
lire, publier & enregifirer, Et le contenu en icelles gar-
der & obferver felon leur forme & teneur, nonobfant
tous Edits, Ordonnances, Reglemens & autres chofes à
ce contraires, aufquels Nous avons dérogé & dérogeons;
En témoin de quoy Nous avons fait appofer nofire
Scel à cefdites Prefentes; CAR TEL EST NOSTE PLAISIR.
Donné à Paris le feiziéme jour de 'Novembre, l'an de
grace mil fept cens feize, Et de nofire Regne le fecond.
Signé L O U I S. Et plus ias, Par le Roy, le Duc
D'ORLEANs Regent prefent. PHELYPEAUx. Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune.

Regilrées-, O" & ce requerant le Procureur Geieral
du Roy, pour eßIre executées felon leur forme & teneur, &
Copies collationnées envoyées aux Sieges des AmirauteZ du
Refort, pour y eßIre leûës,.publiées & regiflrées; Enjoint
auix Su4flituts du Procureur General du Roy, d'y tenir la
main & d'en certrfer la Cour dans un mois, fuivant l'Arrej
de ce jour. A Paris en -Porlement le vingt-deuxiéme jour de
Decembre milfept cens feiZe. Signé Do N Go s.


